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Rapport du maire des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe  
 

En vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le maire fait rapport aux citoyens 
des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe. 

Le rapport financier au 31 décembre 2017, préparé par madame Karen Talbot de la firme Blanchette Vachon 
SENCRL, nous indique que les revenus d’investissement et de fonctionnement ont culminé à 3 265 356 $, les 
dépenses conciliées sont de 3 166 639 $  

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, financement à 
long terme, remboursement de la dette, affectation, etc.), les états financiers indiquent que la municipalité  a 
réalisé en 2017 un excédent de fonctionnements à des fins fiscales de 151 061 $ ce qui porte l’excédent 
accumulé à 246 376 $ au 31 décembre 2017. 

Blanchette Vachon a audité les états financiers consolidés pour l’exercice 2017 de la municipalité 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. Le rapport de l’auditeur 
indépendant signé le 7 mai 2018 comporte une réserve à l’effet que l’entité n’a pas comptabilisé des revenus 
de transferts à recevoir relatifs à différents programmes d’aide pluriannuels concernant les acquisitions 
d’immobilisations (et d’autres dépenses) financés ou devant être financées par emprunts pour lesquels les 
travaux ont été réalisés. Cette situation constitue une dérogation à la norme comptable canadienne pour le 
secteur public sur les paiements de transfert qui prévoit la comptabilisation des subventions lorsqu’elles sont 
autorisées par le gouvernement à la suite de l’exercice de son pouvoir habilitant et que les bénéficiaires ont 
satisfait aux critères d’admissibilité. Les incidences de cette dérogation sur les états financiers consolidés de 
l’exercice terminé le 31 décembre 2017 n’ont pu être déterminées. 

Toujours selon le même rapport, à l’exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe 
précédent, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Municipalité de Saint-Gédéon-de-Beauce au 31 décembre 2017, ainsi que des 
résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de 
trésorerie de l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le 
secteur public. 

Au courant de l’année 2017, nous avons réalisé la réfection du ponceau du rang 7, la réfection d’une partie de 
la 5e Avenue, l’installation d’une balançoire pour mobilité réduite et la continuité de l’Oktoberfest et le 
marché de Noël.  

 

Maire de Saint-Gédéon-de-Beauce 

Vous prévoyez effectuer des travaux de construction, de rénovation, le creusage d'un puits, une installation 

septique ou faire des aménagements sur le bord d’un cours d’eau? 

Renseignez-vous auprès de votre Municipalité afin de valider si ces travaux sont conformes aux règlements de 

la municipalité et si un permis est nécessaire avant l’exécution. Prendre note que le bureau administratif sera 

fermé du 22 juillet au 4 août 2018. 

Coordonnateur des travaux publics: 418-582-3341 ou info@st-gedeon-de-beauce.qc.ca 



 

• Autorisation de lancer un concours pour le nom du parc 
au Complexe Saint-Louis. 

• Dépôt des baux pour les locations commerciales au 325, 
1re Avenue Sud. Local 101 et 102 pour le Centre Santé 
plus et le local 200 à Chez Jeannot Fleuriste. 

• Approbation des comptes à payer et autorisation du 
paiement pour un montant de 271 113.81 $. 

• Approbation d’effectuer le premier paiement à Giroux et 
Lessard pour une somme de 193 523.33 $ taxes incluses. 

• Approbation de l’ouverture d’un emprunt temporaire de 
1 412 600 $ à un taux préférentiel minoré par 0.47 au taux 
préférentiel actuel de 3.45 pour un taux de 2.98 à la 
Banque Royal du Canada pour la réfection de la rue de 
l’Église. 

• Autorisation de l’achat et d’installation d’une lumière de 
rue à l’intersection de la route 169 et du rang 6. 

• Autorisation de retenir les services de Englobe corp au 
montant de 13 300.83 $ pour le contrôle qualitatif des sols 
et matériaux.  

• Autorisation de la modification du devis pour le projet 
171-06175-00 l’article 1.4.5 ESG-10 à 127-04 $ / T.M. pour 
du EC-10 à 133 $ / T.M. pour un supplément de 1 966.80 $ 
avant taxes 

• Approbation de se joindre à la municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley pour une formation en eau potable et 
usée et du partage de de la ressource ainsi que des frais. 

• Autorisation d’un budget de 600 $ pour l’achat d’une 
caméra de recul pour le nouveau véhicule d’unité 
d’urgence. 

• Autorisation de retenir les services de Sani Brille afin de 
faire décaper et cirer le plancher du 2e étage du 325, 1re 
Avenue Nord pour un montant maximal de 689 $ avant 
taxes. 

• Approbation de retenir les services de l’entrepreneur 
retenu par Canam, Excavation Bolduc inc, afin de procéder 
au changement de la conduite pour un budget 
approximatif d’un maximum de 4 000 $ avant taxes. 

• Autorisation de la mise en commande pour l’achat d’un 
mobilier de bureau pour le service de loisir et culture ainsi 
que deux chaises dans l’aire d’attente pour une somme de 
1 835 $ avant taxes. 

• Autorisation de la demande de commandite pour le 
Comité de soccer mineur de Saint-Martin, à raison de 15$ 
par joueur, pour un total de 645 $. 

• Autorisation, de participer financièrement à la demande 
de remboursement de frais pour l’inscription au baseball 
mineur de Saint-Georges, soit pour un montant de 15$ / 
joueur, pour un total de 30 $. 

• Mention spéciale à Nathan Turcotte qui a remporté la 
médaille d’or dans la 3E Division à Edmonton en volleyball. 

• Autorisation donnée à la direction du bar le Traffic afin 
de passer sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Gédéon-de-Beauce pour la randonnée de motos du 4 août 
prochain. 

• Autorisation de présenter une demande d’aide 
financière pour les travaux admissibles, confirme son 
engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.  

DANS LES CHANTIERS ROUTIERS, ADAPTEZ VOTRE CONDUITE.  

La campagne de sensibilisation vise à améliorer la sécurité dans les zones de chantiers routiers et à leur approche. La 
campagne s'adresse à tous les conducteurs. Son but est de rendre les zones de chantiers le plus sécuritaires possible, 
autant pour les usagers de la route que pour ceux qui y travaillent. 

Dans près de 80 % des accidents de la route avec blessés, le 
comportement des conducteurs est en cause. D’où l’importance de 
respecter la signalisation orange des travaux, notamment la limite de 
vitesse affichée. D’ailleurs, dans les zones de chantiers routiers, les 
amendes pour excès de vitesse sont doublées, ce qui illustre à quel point 
le danger est à la fois réel et pris au sérieux. 



 

Description 

Sous l’autorité de la directrice générale et secrétaire-trésorière, la personne occupant le poste de Ressource en loisir et 
culture de la municipalité assure la collaboration et l’élaboration de la programmation des activités récréatives, 
sportives, culturelles et communautaires. Elle travaille dans le respect des différentes politiques de la municipalité tout 
en échangeant avec les organisations locales et les citoyens. 

 

Principales tâches : 

• Appuyer ou initier la mise en place d’activités sportives, culturelles et de loisirs;  

• Souligner de concert avec les municipalités, l’engagement des bénévoles en culture, loisir et sport; 

• Assurer le bon déroulement des activités entourant la réalisation des événements organisés, financés ou autorisés 
par la Municipalité; 

• Monter le journal municipal et mettre à jour le site internet de la municipalité; 

• Produire une programmation annuelle, en assurer le suivi et son évaluation; 

• Soutenir les partenariats et de la collaboration au sein de la municipalité; 

• Apporter un soutien aux organisations et comités (administratif, logistique, technique); 

• Collaborer avec les responsables des autres municipalités pour assurer un développement régional cohérent avec 
les besoins du milieu; 

• Soutenir le comité de l’OTJ, superviser le déroulement du camp de jour et faire la communication avec les parents. 

 

Exigences et aptitudes : 

• Formation collégiale dans un domaine pertinent; 

• 2 ans d’expériences dans le milieu municipal; 

• Aptitude et/ou expérience en animation; 

• Leadership, sociabilité, autonomie, sens de l’initiative, capacité d’adaptation; 

• Maîtrise de la suite Office de Microsoft; 

• Connaissance du milieu un atout. 

 

Conditions de travail : 

Poste à 35 heures/semaine 

Horaire variable de jour/soir/fin de semaine 

Salaire selon expérience 

 

Moyens de communication pour le poste disponible 

Les postulants doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le vendredi le 20 juillet 2018 :  

Par la poste : Municipalité de St-Gédéon-de-Beauce, 127-A, 1re Avenue Sud, St-Gédéon-de-Beauce (Québec)  G0M 1T0 

Par courriel : stgedeon@globetrotter.net 

Aucune candidature en personne ne sera acceptée et seulement celles retenues seront contactées pour entrevue. 



 

Jeudi dernier, plus d’une soixantaine d’intervenants oeuvrant au développement culturel du territoire ont participé à 
l’activité de réseautage culturel de la MRC de Beauce-Sartigan. L’activité se déroulait au Centre Multi-Arts de Saint-
Gédéon-de-Beauce afin de permettre aux participants de découvrir ce lieu de diffusion culturelle. En guise 
d’introduction, M. Alain Quirion, maire de Saint-Gédéon-de-Beauce, a donné le ton à cette soirée en affirmant qu’il « 
est vital de permettre l’épanouissement de la culture pour garder nos milieux dynamiques ». Il a également remercié 
les bénévoles impliqués et dévoués du Centre Multi-Arts. De son côté, M. Martin Saint-Laurent, maire de Saint-Simon
-les-Mines, a pris la parole au nom du Conseil de la MRC pour réitérer la volonté des élus de poursuivre le 
développement culturel dans la région. Il en a profité pour remercier tous les artistes, les intervenants culturels et les 
municipalités qui contribuent au dynamisme et à la diversité des activités proposées. 

Par la suite, Maxime Landry, originaire de Saint-Gédéon-de-Beauce, a partagé ses réflexions sur son parcours 
artistique et sur le développement culturel de sa région. Cet auteur-compositeur-interprète, écrivain et animateur 
croit que « les arts et la culture sont porteurs de vie ». Selon lui, il est important d’encourager les gens à réaliser leur 
passion en leur offrant des opportunités pour présenter leur création. 

 

Lors de la dernière partie de la soirée, les participants ont pris part à 
une activité de réseautage pour discuter de l’émergence de 
nouveaux artistes, des bons coups pour la promotion des projets 
culturels et des actions favorisant le rayonnement culturel. Les 
artistes, les élus et les intervenants culturels ont fait des rencontres 
enrichissantes et des échanges fructueux dans le cadre de ce 
réseautage culturel. Les résultats de la soirée seront communiqués 
prochainement sur le site de la culture Beauce-Sartigan. 

L’évaluation des propositions reçues sera établie en fonction de certains critères. En plus de l’originalité du 
nom soumis, la proposition retenue doit avoir un lien significatif avec l’emplacement, la vie communautaire 
ou l’histoire du quartier ou de la Ville. 

Les intéressés doivent faire parvenir leur suggestion, accompagnée d’une brève explication, à info@st-gedeon
-de-beauce.qc.ca . Le concours se termine le 10 Août 2018. Les internautes sont aussi invités à partager leurs 
idées en message privée sur notre page facebook. Un prix encourageant l’économie locale sera remis à la 
personne ayant proposé le nom gagnant. 

 Renseignements : 418-582-3341, info@st-gedeon-de-beauce.qc.ca 



 

Bonjour à tous, Les vacances arrivent à grands pas. On 
vous souhaite du beau temps, agréable et reposant. 
Le 7 juillet dans l’après-midi, soit de 13h30 à 16h30, il 
y aura de la danse sur la patinoire de l’aréna Marcel 
Dutil sur la musique d’Hélène et Benoit; dance sociale, 
dans en ligne seront au rendez-vous. Jeudi le 26 juillet 
de 13h30 à 20h à la salle du haut de l’aréna, sera la 
collecte de Héma-Québec. N’oubliez pas le déjeuner le 
5 juillet et le 2 août au restaurant Rivièra. Prendre 
note que la danse revient le 1er septembre 2018 avec 
les musiciens habituels. 

Sympathies sincères aux familles Moisan et Quirion 
pour le décès de Mme Cécile Quirion de notre 
paroisse. 

Condoléances aux familles Dallaire et Quirion lors du 
décès de Mme Fleurette Quirion qui a été presque 
toute sa vie à St-Gédéon. 

président 

• Anabelle Quirion (Cynthia Cliche & Éric Quirion)                       

418 582-3377 

•   Corrine Hamel, 14 ans (Mireille Veilleux & Louis Hamel           

418 582-6006 

•   Darianne Girard, 15 ans, (Sylvie Goudreault & Dominique   

Girard), 418 582-6796 

•   Laurie Lachance, (Joël Lachance), 418 582-6038 

•   Lorie Tanguay, 13 ans, (Annie Lachance, Yvon Tanguay),              

418 582-6677 

•   Océanne Fortier, 14 ans, (Mélissa Fortier), 418 582-1436 

•   Bianka Samson, 14 ans, (Marie-Douce Morin),                  

418-582-3433 

• Cynthia Boutin, 12 ans (Claudine Paré & Daniel Boutin)   

418-582-3595 

• Dominique Poulin, 11 ans, (Rémi Poulin et Katie Dubé)              

230-3408 ou 582-6078 

• Jade Villemure, 12 ans, (Caroline Boutin et Francis Villemure)    

418-582-1412 

• Kelly-Anne Boilly, 12 ans, (Isabelle Tanguay et Ivan Boilly)          

418-230-2174 ou 418-221-7926 

Bonjour à vous amies Fermières. 

Nous voilà rendus aux vacances. Nous vous souhaitons 

de très belles vacances. Profitez des joies de l’été et 

du plaisir avec vos amis de même que de votre 

famille. Revenez-nous au mois de septembre. On vous 

attend en grand nombre, en espérant avoir de 

nouvelles membres dans notre cercle de fermières. Je 

vous dis à septembre et bonnes vacances. 

La bibliothèque sera fermée :  

 

 

 

Changement pour les mois de Juillet-Aout (horaire d'été) 

du 4 juillet au 4 septembre 2018 

Lundi de 14h à 16h30 

Mercredi de 17h à 20h 

Nouvel arrivage de livres le 4 juin. Plus 

de 1000 nouveautés. Entrez voir ! 

Visitez notre page Facebook :  

Biblio Gédé-Livres  

La municipalité de Saint-Gédéon demande la 
collaboration de tous les propriétaires de logement. 
En effet, nous voulons créer une banque de données 
dans laquelle les offres de logement seront 
accessibles avec les informations essentielles telles: 
prix, grandeurs, adresses et commodités. 

Renseignements : 418-582-3341, info@st-gedeon-de
-beauce.qc.ca 

 

• samedi 16 juin • samedi 23 juin 

• samedi 30 juin  • lundi 3 juillet 



 

 La valse des déménagements bat son plein 

partout au Québec : pensez prévention et 

sécurité incendie! Dès votre arrivée dans 

votre nouvelle demeure, assurez-vous de la 

présence et du bon fonctionnement des 

avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone. De 

plus, veillez à ce que les sorties et voies de circulation 

soient dégagées. 

Bon déménagement! 

Nous sommes à la recherche d’un secrétaire financier pour 

le conseil des chevaliers de Colomb du Conseil 8657 de 

Saint-Gédéon. Ce poste est nécessaire pour la continuité du 

conseil.  Si vous êtes intéressé contacter Jean-Louis Nadeau 

député du district 38 au 418-582-3196 ou 418-221-2813. 

Merci de votre aide.  

Saint-Gédéon-de-Beauce remporte le prix régional en aménagement de bibliothèque et 

devient finaliste au niveau national au Prix d’excellence Gérard-Desrosiers 

Le président du Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches, monsieur Hughes Lansac est 

heureux d’annoncer que la municipalité de Saint-Gédéon-de-Beauce s’est distinguée pour l’aménagement de sa 

bibliothèque et qu’elle accède, par le fait même, au tableau des finalistes pour le Prix d’excellence Gérard-Desrosiers en 

aménagement de bibliothèque. La Biblio GÉDÉ-Livres occupe le rez-de-chaussée de l’ancien couvent des Sœurs de la 

Charité de Saint-Louis où sont également situés les bureaux municipaux et le CLSC.  

Ouverte à la population depuis l’été 2016, la bibliothèque comprend entre autres des aires de lecture confortables, un 

coin aménagé spécialement pour les tout-petits, des postes informatiques, une salle technique pour le personnel et 

l’accès à une chute à livres. Plusieurs activités d’animation ont été organisées au cours de la dernière année en 

collaboration avec la MRC Beauce-Sartigan, contribuant ainsi à l’épanouissement culturel de la communauté. Les 

opérations de la bibliothèque sont assurées par une équipe composée d’une douzaine de bénévoles motivés. Le coût du 

projet de près de 266 000 $ a été assumé en partie par le ministère de la Culture et des Communications du Québec qui a 

fourni une aide financière de 179 000 $.  

À titre de lauréate régionale, la municipalité s’est vue remettre un chèque cadeau d’une valeur de 1 500 $ applicable aux 

activités d’animation figurant au Répertoire d’activités culturelles du Réseau BIBLIO ainsi qu’une plaque honorifique. Les 

membres du Réseau BIBLIO du Québec, en créant le 

Prix d’excellence Gérard-Desrosiers, désiraient rendre 

hommage à un homme instigateur en 1961, de la 

première structure nommée Bibliothèque régionale 

de la Mauricie, organisme qu’il présida pendant plus 

de douze ans. Cette unique centrale de prêts de 

volumes destinés aux bibliothèques, en milieu rural, 

allait se déployer quelques années plus tard et devenir 

le vaste réseau de près de 700 bibliothèques que l’on 

connaît aujourd’hui. Le nom de la lauréate nationale 

sera dévoilé lors des assises annuelles du Réseau 

BIBLIO du Québec en septembre prochain. 



 

Tranquillement, le soleil est au rendez-vous et l’été 
s’installe. Vous avez commencé à vous déshabiller, 
petit à petit, laissant au placard, manteaux et jeans, 
pour vous retrouver en tenues plus légères. 
Aujourd’hui, l’été est là, (enfin !), et avec lui, le 
moment d’en enlever encore une couche pour se 
retrouver en maillot de bain. Pourquoi se priver du 
bonheur de la piscine, de la plage, des toboggans, des 
bains thermaux, etc.… tout ça par peur d'être jugé par 
les gens? Il ne s’agit pas seulement de perdre du 
poids. Il importe de savoir comment le perdre et le 
maintenir. Il est question de récupérer le contrôle sur 
votre vie et de retrouver votre santé et votre 
vitalité.  Il faut savoir comment garder vos saines 
habitudes même l'été. 

- Bougez tous les jours  
- Mangez vos viandes sur le BBQ 
- Profitez de légumes frais de jardin 
- Si pas le temps de manger prenez un remplacement 
de repas 

418-228-4211 

Frédérick et Nancie vous attendent en grand nombre de 

11h à 15 heures au 318-B, Route 204 Sud, St-Martin. Au 

programme : Visite libre de la Boutique. Envolée 

significative de colombes. Divulgation des 3 gagnants de 

notre tirage.  

Grande Fête estivale organisée par les proprios de 

l’Entrepôt A.R. Célébration soulignant leur Noce de papier 

et leur nouvelle entreprise! Toute la population de St-

Gédéon et des environs sont cordialement invitées. Le tout 

se déroulera sur le terrain du Couvent. Ce sera un 

immense privilège d’être le premier événement 

d’envergure à bénéficier du nouveau gazébo extérieur. En 

cas de pluie, les activités seront à l’intérieur. 

En soirée, pour nous divertir et nous faire danser, THE 

CAJUNS seront à l’honneur! 

Service de restauration gastronomique et de bar sur place.  

 Le Samedi 7 Juillet, dès 15 Heure 



 

Vous avez besoin de transport pour vos  déplace-

ments; de soins de santé ponctuels et  commissions ? 

CIRCUITS FIXES (DU LUNDI AU SAMEDI) 

•   Départ Saint-Gédéon à 8h30  

•  Sait-Martin à 8h45 

•   Saint-René à 9h00 

•   Arrivée à Saint-Georges. 

•  Retour à 12h00 ou 16h00. 

INSCRIPTION HOCKEY MINEUR SAISON 2018-2019 

Bienvenue aux nouveaux joueurs DE MAHG 

Pour information : Sylvain Lessard 

 418-582-3925 ou amdi@globetrotter.net 

ACTIVITÉS ESTIVALES 

• RING DE DÉRAPAGE SAMEDI 18 AOÛT  

• TOURNOI POCHE VENDREDI 24 AOÛT  

• OUVERTURE ARENA SAMEDI 1er SEPTEMBRE 2018 

www.arenamarceldutil.com 

ANIMAL DANS UN VÉHICULE 

a) Tout conducteur de véhicule transportant un animal 
doit s'assurer qu'il ne peut quitter ce véhicule ou 
attaquer quelqu'un qui passe près de ce véhicule. 

b) Le gardien qui transporte un chien dans la boîte 
arrière ouverte d’un véhicule routier doit le placer dans 
une cage ou l’attacher de façon à ce que toutes les 
parties du corps du chien demeurent, en tout temps, à 
l’intérieur des limites de la boîte.  

Le gardien qui laisse un animal dans son véhicule doit 
s'assurer de laisser une aération suffisante pour éviter 
la suffocation de cet animal.  

CONTRÔLE D’UN CHIEN 

Tout chien doit être attaché ou gardé sur un terrain 
clôturé de façon à ce qu'il ne puisse en aucun temps 
s'échapper, attaquer ou mordre un passant. 

PORT DE LA LAISSE 

a) Tout chien ou chat se trouvant sur un terrain autre 
que celui de son gardien doit être tenu en laisse par 
une personne capable de le maîtriser.  

b) Sur tout terrain public, la longueur de la laisse ne 
doit pas dépasser 2 mètres. 

 

ÉCRITEAU 

Tout gardien d'un chien qui démontre des signes 
d’agressivité doit l’indiquer au moyen d'un écriteau 
visible de l'emprise publique.  

CHIENS PROHIBÉS 

La garde des chiens ci-après mentionnés est prohibée : 

a) Tout chien qui a déjà mordu un être humain. 

b) Tout chien qui attaque ou qui est entraîné à attaquer 
un être humain ou un animal. 

c) Tout chien de race bull-terrier, staffordshire, ou 
american staffordshire terrier. 

d) Tout chien hybride issu d'un chien de la race 
mentionnée au paragraphe du présent article. 

ABOIEMENT ET BRUIT D’ANIMAL 

Commet une infraction le gardien d'un chien qui aboie, 
jappe ou hurle, tout comme le gardien de tout autre 
animal produisant un son de manière à troubler la paix 
ou à être un ennui pour le voisinage. 

DÉGÂTS ET DOMMAGES  

Le gardien d’un animal se doit de nettoyer ou réparer 
dans les plus brefs délais tout dégât ou dommage 
causé par son animal, que ce soit dans un endroit 
public ou privé. 
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Bibliothèque: 

Lundi: de 14h à 16h30   

Mercredi: 17h à 20h                                               

Ordures               Recyclage 

Séance du conseil 

1er lundi du mois à 
19h00 (sauf exceptions) • 7 Juillet: spectacle extérieur complexe saint louis 

• 23 Juillet au 3 Août : Vacances de la construction 

• 18 Août: Ring de dérapage  

• 24 Août: Tournoi de poche 

• 1 Septembre: Exposition de voitures  
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